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LIVRE IV .

CHAPITRE I .

Delà Diète de VE m p i r e .

a nature du gouvernement de T Al - Origine.
lemagne exigeoit de tous tems des

Affemblées publiques , ou l ’Empereur &
les Princes de l ’ Empire délibéraient fur
les affaires d ’état . Ces affemblées , con¬
nues fous le nom de Comices , ou Diètes ,
étoient ordinaires ou extraordinaires .
Celles - là fetenoientrégulièrement deux
fois par an a ) . Celles - ci étoient convo¬
quées fuivant que les Empereurs le ju -

a ) V . Baluze , appendix aftorum veterum ad capi -
tularia , nombre z 6 . 27 , 3a . & tom . i . pag . 461 . Hinc -
mar , Epitre 14 . ad proceres Germanise pro inftitutio -
ne Caroli inagni J . 29 . „ Confuetudo autem tune
„ temporis talis erat , ut non fièpius , fed bis in anno
„ placita duo haberentur .

§ . I .

geoient



geoient à propos , ou que les befoins ou
l ’utilité publique l ’exigeoient .

Outre ces Comices ou Dûtes , les Em¬
pereurs tenoient des Cours , Çcuriœ prin -
cipim ) pour célébrer des fêtes publiques .

( Tous les Princes y paroiiïoient avec
éclat & avec pompe . Comme les diètes
devinrent peu à peu plus rares b ) , les
Empereurs commencèrent à tenir des
Cours plus fréquemment ; l ’ on ne s ’ y
bornoit point aux cérémonies qui carac -
térifoient les Cours précédentes ; mais
on y délibéroit fur toutes fortes d ’affaires ,

/ fur celles principalement qui regardoient
des Princes . C ’eft de ces Cours que les
diètes de l ’ Empire , qui font encore en
ulage aujourd ’hui , tirent leur véritable
origine c) . La forme de ces diètes a fouf-

fert

b ) Les anciennes diètes commencèrent à diminuer
fous Henri IV . Voy . Rahlmann , dans fon traité in¬

titulé : Nachricht von den Reichs - tacgen , pag . 92 .

c ) C ’eft en adoptant , & en foutenant cette origine

vraye , qu ’avant le traité de Weftphalie , les Etats ne

voulurent point accorder aux villes impériales , le droit

de féance & de fuffrage à la diète qu ’elles prétendoient

comme une fuite du droit que le Peuple avoit ancien¬
nement
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fert des changemens fous Maximilien I .
En fuivant celle qui fubfifte aujourd ’hui ,
l ’on peut dire , que la diète de l ’Empire
eft une Affemblée des Etats de l ’Empire ,
convoqués par l ’ Empereur , pour déli - Défini -
bérer & décider conjointement avec lui
des droits & des befoins de l ’Empire .

§ . a . Les Etats concourrent avec
l ’Empereur , à l ’exercice de tous les droits
de Majefté qui appartiennent à 1 ’ Empi¬
re comme Corps ; à 1 ’ exception de quel¬
ques - uns qui font comptés parmi les re -
fervats de l ’Empereur . Ainfi nous pou¬
vons , fous la même reftriétion , pofer
deux principes : le premier , que tous les
droits de Majefté à l ’égard de l ’Empire ,
doivent être exercés à la diète : le fécond
que toutes les affaires dont la décifion
dépend du confentement de l ’ Empereur
& des Etats , doivent également y être

traî¬

nement d ’aflifter aux diète * Les Villes en invoquant
cette alïïftence du Peuple , confondoient vifiblement
les diètes avec les Cours des Empereurs : le Peuple com -
paroilîoit elFeèlivement aux premières ; mais il n ’e' toit
point admis aux fécondés .

T
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traitées . Nous parlerons des plus ’efTen -
tielles dans les chapitres fuivans , On peut
confulter les loix publiques , furtout le
traité de Weftphalie d ) & la capitulation
de l ’Empereur . e)

§ . 3 . Le droit de convoquer les diè¬
tes appartient aux Empereurs , comme
réfervat f) . Ils convoquoient autrefois
par des Edits : mais depuis l ’ Empereur
Frédéric III . s ) , ils fe fervent de lettres
patentes inprimées qu ’ ils addreflent à
chaque Etat féparement . Ces lettres
contiennent en abrégé les articles prin¬
cipaux qui feront mis en délibération . h)
Autrefoisles termes de ces lettres étoient
impératifs *) : ils font plus mitigés au¬
jourd ’hui .

§• 4 -

d ) Traité d ’Osnabruck Art . 8 .

e ) Art . 17 . $ . 9 . Art . 24 . § . 5 . & fuiv .

f ) C ’eft par cette raifon qu ’elle eft quelquefois ap .

péllée Kay fers Reichs - tag , ( diète de l ’Empereur . )

g ) Quelques vMteurs obfervcnt , que ces lettres

étoient déjà en ufage avant ce tems : mais il eft cer¬

tain , que cet ufage n ’étoit point encore confiant .
h ) V . l ’ indiSion de la diétç de 1661 . faite par l ’Em¬

pereur Léopold , chez Lunig Reichs - Archiv , tom 1.
pag . 640 .

i ) „ Nous enjoignons , difons , ordonnonnons . V .
un écrit intitulé : das Ansfehreiben auf den Reichs¬tag .
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§ . 4 . Suivant un ancien privilège k) Endroit

de la Ville de Nüremberg , l ’ Empereur °.“ ntfej
doit tenir fa première diète dans cette diète ,
ville . Charles IV . confirma ce privilège
par la bulle d ’or . ') Il n ’a gueres été fui -
vi depuis Charles V . Mais la Ville de
Nüremberg a obtenu chaque fois, pour la
confervation de fon privilège , des let¬
tres reverfales , ou fe l ’eft fait alfûrer par
le récès même m ) . La diète doit être te¬
nue dans une ville fituée dans l ’Empire
ce qui a été ordonné pour la première
fois par la capitulation de Ferdinand III . 0)

T 2 6c ' y

tag zu Augsbourg , A , 1510 . Et Arumœus , dif-
cours 9 . to .

k ) V . l ’oraifon de Reichersdorf , de Curiis regiis
Comitiisque ante fanâionis Carolinæ tempora Noriin -
bergse celebratis .

i ) Tit . 28 . 5 .
m ) V . le récès de 1, 65 . igo . de 1613 . $ . 16 . de 1541 .

$ • 2 -
n ) Ainfi la diete ne pourroit point etre tenue en

Bohême ; parceqn ’elle ne fait point partie du territoi¬
re de l ’Empire , quoiqu ’elle jouifle de tous les droits
qui appartiennent aux terres de l ’Empire ; ( juris ger -
manici , non tamen territorii germanici efi) . Elle
ne pourroit également point être tenue ni en Hon¬
grie , ni dans le Pays - bas .

o) Art . 13 .



& a été répété dans toutes celles qui
l ’ont fuivies P) . Elle fe tient communé -

' ment dans une ville impériale , quoi -
qu ’aucune loi ne l ’ordonne .

En quel a - L ’ Empereur ne peut convo -
teins . quer la diète qu ’après avoir délibéré avec

les Electeurs q ) fur le tems & fur le lieu
où elle doit être tenuë . Celle d ’aujour¬
d ’hui fe tient à Ratisbonne depuis 1663 .
fa longue durée l ’ a fait appeller la diète
perpétuelle (fürwehrender Reichstag ') ; effec¬
tivement elle femble y être fixée pour
jamais . Néanmoins fi le cas arrivoit
qu ’elle ceffât , l ’Empereur promet , d ’en
convoquer une au moins tous les dix ans ;
„ & chaque fois que les befoins & latran -
„ quillité de l’Empire ou de quelque cer -
„ cle parôitront l’exiger ; le tout du con¬
sentement des Electeurs , ou lorsqu ’ ils
,, 1’en folliciteront ,, r)

' Du com - §• G . Autrefois l ’Empereur compa -
miilaire ro iffoit à la diète en perfonne : mais de -
impérial x puis

p ) V . la 'capitu ! . de François I . Art . 13 . §• * •
q ) ibid .
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puis qu ' elle continue fesféances fans in¬
terruption , fa 1 préfence eft devenue en
quelque forte impoffible . C ’eft par cet¬
te raifon , qu ’il promet , 1) d ’afïifter à la
diète ou en perfonne , ou par des Com -
milfaires . L ’ulage d ’en envoyer a vrai -
femblablement commencé fous l ’ Empe¬
reur Sigismond , qui en 1429 . répondit aux
follicitations que lui firent les Etats de
venir à la diète , qu ’attendu qu ’il lui étoit
impoffible de s ’ y trouver en perfon¬
ne , il enverroit fon Chancelier &
d ’autres perfonnes , pour 1 ’ y repré -
feuter ' ) . On les nommoit alors Macht -
Bothen , Send - Botken , Plénipotentiaires “ ) .

T 3 On
s ) Capitulât . Art . 13 . 2 .

t ) V . IVencker . apparatus Archivorum , pag . 318 .
& fuiv . Treverus dans fon traité , de Jure ftatuum

imperii circa legatos cxteros in comitiis , ch . 2 . $ . 5 .
& quelques autres auteurs foutiennent , que cet ufage

exiftoit déjà fous Charles IV . & fous Wencéslas , parce ,

que ces deux Empereurs , lorsqu ’ils failoient des voïa -

ges hors de l ’Empire , nommoient des Vicaires à leur
place . Mais ces Vicaires n ’ont rieii de communs avec

les Gommiflaires dont il s ’agit ici : ceux - là étoient en

ufage longtems avant le teins de Charles IV . v . le liv .
2 . ch . 7 . 1.

u ) V . chez IPencker à l ’endroit cité pag . 337 . les

lettres convocatoircs de FEnipereur d ’Albert II .
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On commença fous Charles V . à leur
donner le titre de Commiflaires v) qui fut
reçu dans le ftile fous V Empereur Léo¬
pold .

Il y a aujourd ’hui à la diète un Com -
mifTaire principal x) , qui eft Prince de
l ’Empire , & qüi repréfente l ’Empereur .
On lui adjoint un Con - Commilfaire y)
qui eft ordinairement un Jurifconfulte .
Tous les deux font obligés de fe légiti¬
mer par des lettres de créance . *)

Du pi- § . 7 . L ’Elefteur de Mayence eft di -
rectoirc . refteur de la diète en qualité d ’ Archi¬

chancelier de Germanie . Ses Envoyés
préfentent leurs lettres de créance au
Commiflaire principal de l ’Empereur , qui
en donne avis à l ’Empire par un decret . a)

Legid - § . g . Les Envoyez des autres Etatsmation

des en - de l ’Empire préfentent les leurs tant au

voyez . Commmilïaire de l ’Empereur qu ’à l ’Elec¬teur

v ) V . le re ' cès de Spire de 1525 , ' $ . 15 . de Ratisbon -
ne de 1542 . d ’Augsbourg de 1567 .

x ) Le Prince de Tour & Taxis .

y ) Charles Jofeph Comte de Seitewitz .

2 ) Lunig , Reichs - Archiv . tom . 1 . pag - <543 - & fuiv .

a ) Ibid . tom . 4 . pag . 666 . & fuiv .
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te ur de Mayence b) . Celui - ci en fait part
â l ’Archi - Maréchal de l ’Empire & aux
directoires des Colleges .

Les Ambaffadeurs des Royaumes
ou Etats étrangers fe légitiment devant
l ’Electeur de Mayence par des lettres de
créance conçues en allemand ou en la¬
tin . c)

L ’orsque l ’Electeur de Mayence eft
abfent , fou Envoyé dire &orinl fait fes fonc¬
tions . Mais fi le fiégedeMayencevâque ,
il n ’eft point encore décidé à qui le direc¬
toire appartient . Le cas fe préfenta en
1679 . & en 1690 . L ’EleCteur de Saxe
voulut chaque fois s ’arroger le directoire :
mais les Electeurs de Trêves & de Co¬
logne s ’y oppofèrent comme premiers en
rang au College électoral . Cette difpu -
te fut caufe chaque fois , que Ton inter¬
rompit les délibérations.

§ . 9 . L ’ouverture de la diète fe fait Maniéré
avec plufieurs folemnités . L ’Empereur

T 4 y r « -

b ) Ibid . tom . I . pag . 1129 . & & fuiv .

c ) Ibid . tom . I . pag . 646 .
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y fait fa propofition par écrit , & l a fait
lire par un de fes Confeillers . L ’ ouver¬
ture doit d) fe faire auffitôt après que le
terme auquel la diète a été fixée , eft échu
ou au plûtard dans quinze jours . La
propofition contient tous les Articles qui
doivent être traités à la diète .

L ’Empereur , pour accélérer la dé -
cifion de tels points qu ’il jugeoit à propos ,
arrangeoit quelquefois à fon gré les ar¬
ticles de la propofition , & prétendoit
que dans les délibérations on devoit fui -
vre l ’ ordre obfervé dans la propofition .
Mais les Etats s ’y oppoférent ; parcequ ’
ils croyoient , & avec juftice , qu’ il falloit
décider les affaires fuivant qu ’ elles in -
fluoient plus ou moins fur les befoins de
l ’Empire , & non pas fuivant l ’ordre ar¬
bitraire que l ’Empereur voudroit pré -
lcr ire . Cette dilpute commença en 1530 .
& en ié & 8 - Les Etats pouffèrent leurs pré¬
tentions au point , que la diète fut rom¬
pue . Enfin cette decifion fut terminée

par
d ) V . la capitulât . Art . 13 , z .



De la diète de l’Empire . 397
par la capitulation de Charles VU . c) ou
il eft dit : „ que les Electeurs , Princes
„ & Etats ne feront point tenus de fui -
„ vre l ’ordre des matières contenu en la

, propofition . „ Cette ' décilîon fut renou -
vellée par la capitulation de François I .

§ . 10 . Après que la propofition a été
ainfi prélue , l ’Empereur addrelfe aux
Etats des decrets de Commilïion , ou de
decrets auliques , ( Commijfîons - oder Hoff-
Decretà) , pour commencer leurs délibé *
rations .

6 . 11 . L ’Electeur de Mayence , coin - Diĉ atu "
re .

me Directeur de la diète , donne aux Etats
lefture des Articles contenus dans la pro¬
pofition de l ’Empereur , ainfi que de tou¬
tes les requêtes , mémoires , écrits , quels
qu ’ ils puiffent être . Leurs fécretaires
les mettent par écrit ; c ’ eft ce que l ’ on
appelle la didiatnre . Les Proteftans pré -
tendoient , il y a quelque tems , que l ’on
alfociât à l ’Elefteur de Mayence un Di¬
recteur qui fût de leur confeftion . Mais

leur
e ) Ibid . $ . 4 - ' '
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Délibé¬

ration .

College
des Elec¬

teurs .

leur prétention demeura fans fuccès f) ;
& le droit de l’Eleéteur de Mayence a été
confirmé par la capitulation , sj

§ . 12 . La dictature achevée , le Ma¬
réchal héréditaire de l ’Empire annonce
les délibérations , c ’eftce qu ’ on appelle
dît Reichs - Anfage : Les délibérations fe
font dans les trois colleges , celui des
Electeurs , celui des Princes , & celui
des Villes impériales . Cette divifion en
trois colleges , a pris naifiance fous l ’Em¬
pereur Frédéric III . h ) . Auparavant
les Electeurs & les Princes neformoient
qu ’un feul college *) . Aujourd ’hui ils fe
retirent & délibèrent dans des fales fe -
parées .

§ . 13 . L ’ Electeur de Mayence eft di¬
recteur du college des Electeurs . Il re¬
cueille les fuffrages ; &c donne le lien à l 'E¬
lecteur de Saxe .

§ . 14 .

f ) V . Pfanner , hiftoria comitiorum , liv . 6 . pag «
8 <5î -

1 g ) Art . 13 .' § . 6 . 7 .

h ) V . Struve , corps de droit pub !, ch . 23 . § . ai .

i ) Voyez en un exemple à la diète de Francfort en

1344 . Albertus Argentinenüs , pag . 134 *
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§ . 14 . Le College des Princes eft di -

vifé en deux bancs , celui des Princes ec -
cléfiaftiques , & celui des Princes fécu -
liers . Les Evêques proteftans ont féan -
ce parmi les premiers ; mais ils font affis
fur un banc transverfal ( Querbanck ) k) .
Ce college eft dirigé alternativement par
l ’Arclii - Duc d ’Autriche & par l ’ Arché -
vêque de Saltzbourg ^ Ils alternent à
chaque matière : l ’ Archiduc d ’ Autriche
commence .

Les fuffrages ne font point recueillis
par le Directeur , mais par le Maréchal
héréditaire de l ’Empire . Il les demande
en allant alternativement d ’un Prince
eccléfiaftique à un Prince féculier .

§• 15 -

k ) Les Evêques Proteftans aflîs fur ces bancs font

l ’Evêque de Lubeck , & celui d ’Osnabruck , lorsqu ’ il
eft proteftant .

l ) Autrefois l ’Archevêque de Saltrbourg exerçoitce
droit feul ; mais Charles V . ayant accordé à fa Maifon

féancc parmi les Princes eccléfiaftiques , elle prétendit

aulïï le droit de diriger le college .

111) Si le Comte de Pappenheim , Maréchal hérédi¬

taire , eft abfent fans avoir un Envoyé à fa place , le

Direéteur du College reçoit le fuffrages .
Ceci

College
des Prin¬
ces .
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College § . 15 . Dans le College des Villes im -

des villes p ,4 r i a i es f i e directoire appartient à celle ,
ou la diète fe tient , fuppol 'é qu ’ elle foit C»t0
ville impériale ; car fi elle eft médiate , il (ési
appartient à la première ville du banc du
Rhin . n ) . La Ville qui a le directoire ,
demande le iüfïrage en allant alternati - p
vement dubanc du Rhin à celui deSoua - ce.
be , ainfi que cela fe pratique au College taî
des Princes . coi

De . .la; 6 . 16 . La pluralité des voix décide
pluralité
des voix régulièrement dans chacun des trois col - meii

q « e S cot le S es > toutes les matières qui regardent fe
lege . l ’Empire & les Etats en général ( iibifia -

tus poffiint tanquam unum corpus confidcrari . ')
Mais fuivant le traité de Weftphalie , ° )

c
Ceci a rarement lieu dans la pratique ; parccqu ’ «

ordinairement les Envoyez forment un cercle , & don - r
nent leéture de leurs fuffrages qui font enfuite infcrits
dans le protocolle , ([protocollum Directoni .) dr

n ) C ’eft par cette raifon que la ville de Strasbourg çj(a eu le direâoire a Osnabrück lors du traite' de Weft - lfo
phalie . ' des

o ) Traité d ’Osnabruck art . 5 . 52 . Ce partage p0l
du traite ' de paix applique au corps germanique les (
vrais principes du droit public univerfel . Voici com - n
nient s ’ explique Ziegier dans fon commentaire fur
Grotius , de jure beili & pacis , liv . 2 . ch . 5 - $ • I 7 - 1Plu -
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la pluralité ceffe de faire loi , IJ dans les
caufes de religion ; II ) dans celles où les
Catoliques & les Proteftans font divi -
fés ; P) III ) l ’orsqu ’ il s ’agit d ’ un droit de
quelque Etat en particulier q ) .

<§ . 17 . Pour juger les caufes de reli¬
gion , les Etats fe divifent en deux corps ;
celui des Catoliques , & celui des Protef¬
tans , appellé corpus evangelicum . Chaque
corps délibère féparément ; & les Direc¬
teurs fe communiquent réciproque¬
ment les refultats ; c ’elt ce qu ’on appelle
dans le ftile , traiter de corps à corps {de cor -
pore ad corpus r ) . Cette manière de déli¬

bérer
Pluralitas votorum timc demum attenditur ubi res ,

de qua fuffragia colliguntur , pertinet ad univerfi -

tatem . In iis vero rebus , qux adjingulos de uni -

verfitate , ut Jingulos , non ut umverjos , fpetîant ,

non fufficiunt majora vota , fed omnium & fingulo -

rum approbatio ejl nêceffaria .

p ) C ’elt ce qu ’on appeiic ) « i eundi in partes . Ce
droit n ’a pas lieu feulement dans les affaires de reli¬

gion mais dans plufieurs autres . Dans ces cas les de¬

liberations ne fe font point en plein college , mais dans
des conférences particulières , dont les arrêtés font

portés au protocolle par les Dire & eurs .

q ) C ’eft à dire lorsqu ' il s ’agit de jure fingulortm
ut Jinguli .

r ) V . le refultat de i72o . chez FaberStaats - Canizhy }
T < 47 - Pag . 54o .

Du corps

évangéli¬

que .
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bérer a pris naiflance des difputes de re¬
ligion : ce fut alors que les Proteftans ,
pour mieux foutenir leurs entreprifes ,
commencèrent à traiter féparément . De
cet ufage , introduit à la faveur des trou¬
bles qui alors défoloient l ’Allemagne , les
Proteftans en firent infenfiblement un
droit ; enforte que depuis le traité de
Weftphalie , ils compofent un véritable
corps .

Ce corps donna de l ’ombrage à Char¬
les YI . qui crut que l ’ autorité impériale
enétoit blelfée ; & le traitant de monftre
politique uniquement capable de perpé¬
tuer à jamais l ’efprit de difcorde SJ entre
les deux religions , il tacha de le diffou -
dre & de le détruire . Les Proteftans ,
pour le maintenir , foutinrent qu ’ ils
étoient autorifés par le traité de Weft¬
phalie , à former un corps féparé , lors¬
qu ’ il s ’agilïoit de religion ; que d’ailleurs la

na -

s ) V . Mofer , dans fou droit public , tom . X . ch . i .

Kcenig difquifitio de modo intercedendi corporis evan -
gelici ; Trever , diatribe de Comitiis corporis evange -
iiei .
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nature même des objets fur lesquels ils
délibéroient , rendoit ce corps féparé ab -
folument néceffaire ; puisqu ’il feroit dan¬
gereux pour eux defoumettre des points
de leur religion à la décifion des États
catoliques : enfin qu ’ étant autorifés à
former des alliances avec des ' puiflances
étrangères , ce feroit contrevenir à ce
droit , que d ’interdire la faculté d ’en faire
entre eux , tant qu ’ils ne porteroient au¬
cun préjudice à l ’Empereur & à l ’Empi¬
re . Sans entrer dans la difcuffion des
moyens allégués de part & d ’autre , il
nous fufïit d ’obferver , que le corps évangé¬
lique s ’eft foutenu , & qu ’il fubfifte enco¬
re aujourd ’hui .

§ . 18 . Dans les commencemens Du Di-
. . . . . . A reéteur .le corps evangehque etoit dirige tantôt par

l ’EleCteur de Saxe tantôt par l ’ Electeur
Palatin . Aujourd ’hui l ’Eleéteur deSaxe
eft feul en pofleffion du directoire , &
cela depuis près d ’un fiécle . Ayant en
1718 . embraffé la religion catolique , les
Etats Proteftans ne voulurent plus le
reconnoitre pour leur Directeur : mais

l ' Elec -
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r Electeur de Saxe le maintint dans fa
pofleJîîon ; & il continue de faire les fonc¬
tions de Directeur en attendant que fon
droit l 'oit réglé par un refultat de l ’ Em¬
pire . Mais revenons .

§ . 19 . Après que les trois Colleges
ont délibéré fur la matière propofée , cha¬
cun fait fon refultat féparément . Delà
les Electeurs & les Princes s ’aiïemblent
dans une falle , où ils continuent leurs
délibérations jusqu ’à ce qu ’ils foient con¬
venus d ’un avis commun f) c ’ ell ce que
l ’on appelle la ré• & co - relation . Le Col¬
lege des Villes n ’eft point admis à cet¬
te conférence ^ mais on lui communi¬
que l ’avis des deux Colleges fuperieurs ;
& l 'oit que fon avisfoit conforme au leur ,

» ou
t ) Quelques auteurs croient qu ’il y a entre le Col -

loge électoral âc celui des Princes cette différence , que
le premier peut appeller celui . ci à la ré - & corélati -
011 quand il le juge à propos , ce que celui - ci ne peut
point . Voici ce qui Te pratique aujourd ’hui . Le Di¬
recteur du College qui a le premier fini fes délibéra¬
tions , envoyé fon fécretaire de légation au Direéteur
de l ’autre college , pour fçavoir s ’ileft prêt à conférer .
Si la réponfe eft affirmative , le College Eledtoral pro -
pofe fon avis au College des Princes , & enfuite les
conférences continuent .
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ou non ; l ’on dreiYe conformément à l’avis
des premiers , un refulat que l ’on appelle
bon plaijîr de l ’Empire , Reichs -gutachten . Ce
refuitat eft préfenté à l ’Empereur . S ’il
l ’approuve , l ’on en forme un refuitat de
l 'Empire , ( Reichs - Conclufum ou Reichs - Schlufs ; )
& dèslors il a force de loi v) . L ’ aéte
par lequel l ’Empereur confirme le reful -
tat des Collèges , s ’appelle décret de rati¬

fication . Tous les refultats d ’une diète ne
reçoivent le nom de Récès , que lorsqu ’ à
la fin de la diète ils font publiés & rédi¬
gés en un feul corps d ’ ouvrage . x )

Mais fi l ’Empereur ou les trois Col - 5'0,nt. ra '
r rtete d ’a -léges font d ’avis contraires , la matiérevis .

demeure indécife , & les délibérations
font rem fiés à un autre tems y) .

Lors -

v ) Ceux qui cherchent à montrer du zélé pour les

Etats , connue Hippolytus a Lapide & quelques au¬
tres , foutiennent qu ’un refuitat des Etats doit avoir for¬
ce de loi : niais ils pêchent contre la nature de la con¬

vention , qui ne peut exifter que du moment où tou¬

tes les parties ont confenti : or le confentementdel ’Ein -

pereur eft eflentiellement néceflaire pour faire une loi .

Voy . Kulpis , de placitis imperii .
x ) V . liv . 1 . ch . 3 .

y ) V . les fources de ce principe au liv . i . ch . i .V



Lorsque l ’avis des Villes eft con¬
traire à celui des deux Collèges fupé -
rieurs , on en fait mention jmais c ’eft fans
le moindre effet .

Cette manière de procéder à la diète
prouve que malgré la paix de Weftplia -
lie qui accorde aux villes un fuffrage dé -
ĉifif , elles n ’ en jouiflent pas effective¬
ment , & qu ’elles n’en jouiront jamais , fi
elles ne font admifes à la rê - iS co - relati¬
on . On pourroit peut - être objecter que
l ’avis des villes neferoit pas inutile , dans
le cas où l ’un des deux Collèges fupéri -
eurs tombât d ’accord avec elles dans une
matière ou la pluralité l ’emportât . Mais
ce cas eft impofïible , puisque les avis de
ces deux Collèges ne font communiqués
aux Villes , que lorsque tous les deux
font d ’un avis uniforme . ,z)

§ . 20 .

O II n ’eft point décidé fi avant le traité de Weft -
phalie les villes impériales ont joui d ’un fuffrage dé -
cifif à la diète , ou non . Suivant ce que nous avons
remarqué au § . I . de ce chap . not . c . il paroit certain
qu ’elles ne pouvoient point l ’exiger comme un droit
inconteftable . Ce qui n ’empêcha néanmoins pas qu ’el¬
les iraient pû en jouir de fait . Cette queftion eft in¬

utile
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§ . 2c . De tout ce que nous venons Del ’una -

de dire on voit ail 'ément qu ’il elfc des cas , d ^ uoi *
où l ’on n ’a point égard à l ’ unanimité des «ollége ».
trois collèges , pour faire un refultat .
Il eft vrai qu ’ aucune loi de l ’Empire ne

Y a l ’or -

utile depuis le traité de Weftphalie , qui accorde aur

Villes le droit de féance & de fuffrage décifif à la diète .

Il eft vrai que ce droit fera dans le cas d ’être rendu

illufoire par les deux Collèges fupérieurs aulfi long -
tems que le Collège des Villes ne fera point admis à la

ré - & co - rélation . Ce Collège fent tellement cette vé¬

rité , qu ’il y a longtems , niais fans aucun effet , qu ’

ils ’elt plaint de cette exclufion . Les deux Collège »

fupérieurs publièrent tn 1633 . un écrit qui du premier
coup d ’ail , femb ’oit favorifer les prétentions des vil¬

les : ( il a pour titre : Erktarung der beyden hbheren
Collégien wegen des Reichs -JlùittiJchen voti deeifwi,
chez Londerp , aétes publics part . 7 . iiv . 6 . ch . 306 .
Herden , Grundvejle , part . a . ch . 6 . pag . 140 . & fuiv.
Pütter liv . a . ch . 4 . § . 143 . not . c .) mais en l ’exami¬
nant de près , on s ’apperçoit qu ’cn effet il ne leur ac¬
corde rien . Voici la claufe qn ’il contient : „ mais les

Collèges des Elcéteurs & Princes fe réfervent expref -

j , femement , qu ’il leur fera libre , comme du paffé ,
, , de tenir leurs ré - & co - relations , & de convenir

„ entre eux , fans la participation du collège des Vil -
„ les „ Ajoutez Suider , de voto decifivo eivitatum

Imper , in Comitiis . Schotte , de voto decifivoin co -

mitiis civitatibus Imper , non minus quant fuperiori -
bus collegiis competente . Wickh . de jure liberarum -

Imperii Civitatum adfpirandi adfimultaneam re - & co -

relationem in Comitiis , ex voto decifivo ipfis com¬

petente , fluente . V . Strnve biblioteq . de droit ch . 16 .

18 . pag . 803 . & fuiv .



Des re '

fultats .

gQg Liv . 11̂ • Chap . J*
l ’ordonne ; néanmoins enfuivant l ’analo¬
gie du droit public , il fernbleroit que
cette unanimité devroit être obfervée ,
puisque les refultatsfont faits par manière
de convention entre l ’Empereur & l ’Em¬
pire ; & que la nature des conventions
exige le confentement de toutes les par¬
ties contractantes .

§ . 21 . Après que le refultat de l ’Em¬
pire eft ainfi arrêté , quelques Commif -
laires au nom de l ’Empereur , & quel¬
ques Députés au nom des Etats , s ’ af-
femblent dans la falle du Collège électo¬
ral : la ils en font la lecture , l ’examinent
& y font les corrections qu ’ils jugent né -
cefiaires . Enfuite on en expedie deux
exemplaires autentiques , au bas des¬
quels le fécretairede l ’Elefreur de May¬
ence met les noms des Etats & de leurs
Envoyez . L ’ Empereur & l ’ Eleéteur
de Mayence ainfi . que quelques Députés
des Etats , foufcrivent le refultat & y
appofent leurs fceaux . Enfin l ’ Empe¬
reur le publie folemnellement , & l ’ ad -
drefie aux Cours fouveraines de Juftice ,

pour
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pour qu ’elles l ’enregiftrent & le fuivent
dans leurs jugemens . L ’un de ces deux
exemplaires eft dépofé aux Archives
de l ’Empereur , & l ’autre aux Archives
de l ’Empire , qui font lous la garde de l ’E -
1 eeteur de Mayence . Des de'-

§ . 22 . On fait aufiî en Allemagne putations '
décider des affaires par des députations .
Elles font ordinaires ou extraordinaires .
La première des députations ordinaires
a été ordonnée en 1555 . à la diète d ’Augs -
bourg : elle a eû pour motif le maintien
de la paix publique . On les employa
dans la fuite pour différens autres objets .
Par le même récès il a été enjoint à l ’E -
lefteur de Mayence , de nommer une pa¬
reille députation au nom de l ’ Empereur ,
& d ’y employer les Electeurs & quelques -
uns des autres Etats accompagnés d ’ un
Commiflaire impérial a) . Les loix pof-
térieures , furtout la paix de Weftpha -
lie & les derniers récès de l ’Empire , ont
ajouté plufieurs difpofitions au récès de

V 3 1555 -
a ) V . Mafcov . à roit public , liv , $ . ch . 5 . $ . 40 . &

fuiv . Fritfchius , de convcntibus députatorum .



Députa ,
dons ex¬

traordi¬

naires .

1555 Mais nous ne nous y arrêterons
point ; parceque les députations ordinai¬
res ne font plus en ufage , & femblent
être oubliées pour jamais , 'quoique l ’Em¬
pereur fe foit engagé à les rétablir . La
dernière de ces députations a été ordon¬
née en 1655 .

§ . 23 . Les députations extraordi¬
naires font très fréquentes dans l ’Empi¬
re , foit à la diète même , foit au congrès
de paix , ou ailleurs . Une des plus ; fa -
meufes , eft celle qui fut ordonnée en 1681 .
à Francfort , dans le tems que la France
établit des Chambres de réunion , c)

Les formalités requifes pour cette
forte de députations font expliquées dans
la paix de Weftpbalie dJ & dans la capi¬
tulation de l ’ Empereur e) . Suivant ces

loix

b ) Art , 12 . 6 . 7 . de la capitul .

c ) V . Henniges , Meditationes ad Inftrumentum

Pacis , fpeciraen 5 . Mantifia I .

d ) Traité d ’ Osnabrück , art . 5 . 51 .

e ) Art . 12 . § . 7 .
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loix , les députés doivent être pris des
deux religions en nombre égal . La ma¬
nière de les nommer occafionnaplufieurs
difputes . Les Catoliques foutenoient
que les Députés dévoient tous être nom¬
més par la diète , à la pluralité des voix .
Les Proteftans convenoient que la ques¬
tion , s ’ il faut députer , appartenoit à la diè¬
te ; mais ils foutenoient en même tems ,
que la nomination même devoit fe faire
de façon que les députés catoliques fûf-
fent nommés par les Etats catoliques , &
les députés proteftans par les Etats de
leur communion . La méthode propofée
par les derniers fut adoptée . f)

§ . 34 . Nous ajouterons , pour finir ce Rcmai/
Chapitre , quelques remarques généra - néralw ?
les fur la Diète préfente qui fe tient à Ra -
tisbonne depuis 1663 . TJ II paroitque cet¬
te longue durée de la diète doive faire
croire qu ’ elle durera toujours : La per -

V 4 petuité

f ) V . un traité d ’un auteur anonime , intitulé , um -

ftandlicher Bericht & c . chez Henniges , ibid .
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pétuité n ’eft aucunement nuifible à l ’Em
pire : elle doit au contraire paroitre très
avantageufe , puisque par là les Etats
font plus à portée de décider fur les be -
foins de l ’Empire , g) II) Cette continu¬
ation delà diète , quoique très falutaire en
elle même , devient fouvent infructueufe
& même nuiïible par des défauts qui font
comme inhérens à la diète . Le plus fenfi -
ble de tous eft la lenteur avec laquelle la
plupart des affaires font traitées & ter *
minées . h )

Ce

g ) Le traité de Welfphalie a beaucoup contribue’ à
la prolongation de la die ' te en y renvoyant quantité '
d ’affaires d ’une difficile difcuflion . L ’Allemagne n ’étoit

point encore affez calme pour que tout eût pii être dé¬
cide ' à la diète de i 5 J 3 . Audi renvoya - 1-011 à la diète

qui fubfifte encore aujourd ’hui , pluiîeurs points dé¬

licats , comme l ’affaire touchant la capitulation perpé¬
tuelle ; la manière de mettre un Etat au ban de l ’Em¬

pire ; l ’eleélion d ’un Roi des Romains : les alliances

des Etats & plufieurs autres . La difficulté de décider ces

points au grc ' de tous les Etats , les différentes guer¬

res qui ont fouvent donné de . preflantes occupations
aux Etats , enfin la lenteur même de la die ' te , fetn -

blent en garantir la perpétuité .

h ") V . Henniges , ibid . Puffendorff , fous le nom

de Monzambano , donne les raifons pourquoi de fon
fems , ce vice regnoit à la diète .
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Ce n ’eft point ici lieu de donner un Cérémo -
détail de toutes les cérémonies qui font nie1 ,
ufitées à la diète . L ’on peut , pour les
connoitre , recourir aux écrivains k) qui
en ont donné des traités particulières '

i ) V . Mofer , réflexions fur les difputes touchant

le cérémoniel à la diète de l ’Empire : dans fon com¬

mentaire fur la capitulât , de Charles VII . tom . 3 . fur

l ’art . 13 . 3 . Lunig , Theatrum ceremoniale . Par¬
mi les auteurs qui ont écrit de la diète , les meilleurs

font , Ludolf , Befchreibung eines Reickstags , & fur -

tout Eitel Frédéric de Herden , ( nom fùppofé ) Des
H. R . R■ teutfcher nation Grundvejîe ; la dernière
édition eft de >750 .

v 5 CHAP . II .
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